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Réclamation de frais liés à l’obtention d’un visa ou d’un 
permis d’études  

 
 
 
 

 
 
 

                       Les frais exigés pour obtenir un permis d’études sont remboursés sur 
présentation du formulaire « Réclamation de frais liés à l’obtention d’un visa ou d’un 
permis d’études » (F-10) auquel sont joints une photocopie du nouveau permis et le reçu 
original pour le paiement effectué.  Les frais occasionnés par le retard du boursier à 
faire renouveler son permis ne lui seront pas remboursés. Les frais d’expédition, photos 
ou relevés de notes ne sont pas remboursables. Pour les modalités de renouvellement de 
permis d’étude, veuillez consulter le site suivant :  

http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/etudier-prolonger.asp 
Les frais de visa de résident temporaire au Canada dans le cadre des études (collecte de 
données, stage ou colloque en pays étranger, pré-autorisés) sont également remboursés sur 
présentation du formulaire « Réclamation de frais liés à l’obtention d’un visa ou d’un 
permis d’études » (F-10) joint à une photocopie du visa et au reçu original correspondant au 
paiement. Pour les modalités de demande d’un visa de résident temporaire, veuillez 
consulter le site suivant :  

http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/prolongement.asp 

Attention 

 

: le PCBF remboursera le coût du visa uniquement si le boursier doit voyager à 
l’extérieur du Canada en relation avec son programme d’études.  

 
Prière de noter que nous n’accepterons aucun formulaire par fax ni en pièce jointe, vous 
devez soumettre l’original par la poste. Nous vous conseillons de garder une copie pour 
vos dossiers. 
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RÉCLAMATION DE FRAIS LIÉS À L’OBTENTION 
D'UN VISA    OU  D'UN PERMIS D’ÉTUDES  

 

RENSEIGNEMENTS SUR LE BOURSIER 
 
Nom  ____________________________Prénom  _______________________________ 

 
Établissement d'enseignement  fréquenté  ___________________________________________________ 
 

Cycle  _________________ Programme d’études  ___________________________________ 
 
Profil / option                                                                                               
 

 

 DÉTAIL DE LA RÉCLAMATION 
Type de dépenses  
 
N.B. Le PCBF ne rembourse pas les frais pour les relevés de notes, les 
frais postaux ou les photos 

Montant 

 
⇒ Visa  

 
Remboursable uniquement pour les boursiers qui doivent quitter le Canada dans le 
cadre de leur programme d’étude. 

                         $ 
 

⇒ Permis d’études  

 
 
                         $ 
 

Somme réclamée :                             $ 
 

  
 VOUS DEVEZ NOUS SOUMETTRE UN DOSSIER COMPLET

 

 : Formulaire F 10, reçu original et 
copie du permis/visa. Un dossier incomplet ne sera pas traité. 

 
 

_____________________________________________ 
Signature du boursier 

 
 

______________________ 
Date (jour/mois/année) 

 
 
 

_____________________________________________ 
Signature de la responsable des finances du PCBF 

 

 
 
 

______________________ 
Date (jour/mois/année) 


